
LA DÉCLARATION D’UN DÉBIT DE BOISSONS
EN MAIRIE

 

LES FORMULAIRES CERFA N° 11542*05 – 11543*05

Ouverture : création d’un nouveau débit de boissons (attention, l’ouverture 
d’une nouvelle licence IV est interdite, seule une ouverture après 
transfert autorisé par le préfet est possible).

Mutation : changement de l’enseigne, du propriétaire, de l’exploitant.

Translation : changement de lieu d’exploitation à l’intérieur d’une même 
commune.

La  déclaration  préalable  est  une  formalité  qui  s’impose  à  tout  exploitant  d’un
débit de boissons lors de l’ouverture, de la translation ou de la mutation de celui-
ci.

Délai de dépôt de la déclaration :

15 jours au moins avant la date d’exploitation (si mutation par décès, la déclaration
est valablement souscrite dans un délai d’un mois à compter du décès).

Pièces à fournir au maire :

• CERFA 11542*05 dûment complété,
• une photocopie de la carte d’identité de l’exploitant,
• selon le cas, une photocopie du permis d’exploitation ou permis de vente

des boissons alcoolique la nuit,
• un extrait Kbis si le propriétaire de la licence est une personne morale,
• pour  une  ouverture  suite  à  un  transfert :  l’autorisation  préfectorale  de

transfert,
• si la licence est louée à un tiers pour l’exploitant, une copie du contrat de

location.

L’action du maire :

Le maire vérifie que le dossier est complet et si c’est le cas, il délivre un récépissé
de déclaration (Cerfa N° 11543*05).
La copie de la déclaration, de récépissé et des pièces justificatives annexes doivent
être  transmises  dans  les  trois  jours  par  voie  postale  au  bureau  de  la  sécurité
intérieure à la préfecture des Landes.

Sans observation de la part de la préfecture, la licence est considérée comme
valide et doit être conservée par le propriétaire et la mairie. 
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